


























certifié transmis au représentant de l'Etat le 31 mai 2018 

DELIBERATION N° 18-295 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n°17-1165 du 15 décembre 2017 du Conseil régional modifiant la 
délégation d'attributions du Conseil régional à la Commission permanente 
approuvée par délibération n°16-4 du 15 janvier 2016 du Conseil régional ; 

VU le Code du travail, 

VU la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre 
l’exclusion ; 

VU le régime d’aide exempté n° SA.40208, relatif aux aides en faveur de l’emploi des 
travailleurs défavorisés et des travailleurs handicapés pour la période 2014-2020, 
adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 
de la Commission européenne, publié au Journal officiel de l’Union européenne 
du 26 juin 2014 ;  

VU la délibération n°14-1453 du 12 décembre 2014 de la Commission permanente du 
Conseil régional approuvant les termes du protocole d’accord relatif à la mise en 
œuvre des Plans locaux pour l’insertion et l’emploi Ouest Provence et de la 
Communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette (2015-2019) ; 

 

EMPLOI 

Soutien aux plans locaux pour l’insertion et l’emploi 
Conventions 
Affectation d’autorisation d’engagement 

17 MAI 2018 
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VU la délibération n°15-185 du 20 février 2015 de la Commission permanente du 
Conseil régional approuvant les termes du protocole d’accord relatif à la mise en 
œuvre du Plan local pour l’insertion et l’emploi de Nice Côte d’Azur  
(2015-2019) ;  

VU la délibération n°16-1102 du 16 décembre 2016 du Conseil régional approuvant le 
règlement financier ; 

VU la délibération n°17-37 du 17 mars 2017 du Conseil régional approuvant les 
termes du Schéma régional de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation (SRDEII) 2017-2021 ; 

VU la délibération n°17-46 du 17 mars 2017 du Conseil régional approuvant les 
termes du Contrat de plan régional de développement, des formations et de 
l’orientation professionnelle (CPRDFOP) ; 

VU la délibération n°17-1135 du 15 décembre 2017 du Conseil régional approuvant le 
nouveau cadre d’intervention régional de soutien aux plans locaux pour 
l’insertion et l’emploi et le renouvellement des protocoles d’accord des plans 
locaux pour l’insertion et l’emploi du Territoire du pays de Grasse, de Cannes 
Pays de Lérins et de la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis  
(2018-2020) ;  

VU la délibération n°18-233 du 16 mars 2018 de la Commission permanente du 
Conseil régional approuvant le renouvellement des protocoles d’accords des plans 
locaux pour l’insertion et l’emploi de Marseille Provence centre, de Marseille 
Provence est, de Marseille Provence ouest, du Territoire du pays d’Aix, et du 
Territoire du pays de Martigues (2018-2022) ; 

VU l'avis de la commission "Economie et Emploi" réunie le 15 mai 2018 ; 

La Commission permanente du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur réunie le 
17 Mai 2018. 

CONSIDERANT  

- que l’exécutif régional a fait le choix de mener une politique offensive au 
profit de la bataille pour l’emploi et a fait de la lutte contre le chômage l’une de ses 
priorités ; 

- que dans le cadre du contrat de plan régional de développement de la 
formation et de l’orientation professionnelle adopté par délibération n°17-46 du 17 mars 
2017 du Conseil régional, l’exécutif régional réaffirme toute sa détermination à travailler en 
étroite coopération avec les acteurs locaux sur les problématiques d’emploi de leur territoire 
et s’engage pleinement dans l’animation et la coordination des acteurs du service public de 
l’emploi ; 
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- que l’exécutif régional souhaite dès à présent marquer sa volonté d’agir au 
plus près des territoire en participant au financement des plans locaux pour l’insertion et 
l’emploi ; 

- que le cadre du soutien régional aux plans locaux pour l’insertion et l’emploi 
poursuit ainsi un objectif de performance et de résultats ; 

- que le plan local pour l’insertion et l’emploi constitue un outil de proximité 
au service des demandeurs d’emploi exclus du marché du travail et que son objet est de 
mobiliser et de renforcer l’ensemble des moyens concourant à l’accompagnement de ces 
publics via la mise en œuvre de parcours vers l’emploi adaptés à chaque situation 
individuelle ; 

- que les plans locaux pour l’insertion et l’emploi s’inscrivent dans les 
nouveaux objectifs prioritaires de l’exécutif régional que sont les filières stratégiques et les 
métiers en tension en ce qu’ils permettent de mobiliser les acteurs sur des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs clairement identifiés ; 

- que la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur est signataire de l’ensemble des 
protocoles d’accord des douze plans locaux pour l’insertion et l’emploi présents sur son 
territoire et soutient la fonction ingénierie des plans locaux pour l’insertion et l’emploi, qui 
permet d’impulser et de développer des actions novatrices dans une perspective de retour à 
l’emploi durable, à travers trois axes d’intervention ; 

 

DECIDE  

- d’attribuer des subventions pour un montant total de 863 500 € aux 11 plans 
locaux pour l’insertion et l’emploi dont la liste est annexée à la présente délibération ; 

- d’affecter 863 500 € en autorisation d’engagement sur le programme XB972 
« Actions en faveur de l’emploi » du budget régional 2018 ; 

- d’approuver les termes des conventions spécifiques entre la Région et les 
structures porteuses des 11 plans locaux pour l'insertion et l’emploi au titre de l’ingénierie 
de projet du plan local pour l’insertion et l’emploi dont un exemplaire de chaque est annexé 
à la présente délibération ; 

- d'autoriser le Président du Conseil régional à signer ces conventions ; 

- de déroger aux dispositions de l’article 14-1-2 alinéa 1 du règlement 
financier relatif au calendrier de dépôt des demandes de subventions pour les opérations 
n°2018/05825, n°2018/05938, n°2018/06073, n°2018/05572, n°2018/06441, n°2018/06148, 
n°2018/06389, n°2018/05731, n°2018/06412, n°2018/06400 et n°2018/00804 ; 
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- de déroger aux dispositions de l’article 16-1-2 alinéa 3 et 16-2-2 alinéa 1 du 
règlement financier relatifs au taux maximum de 80 % d’aides publiques pour les opérations 
n°2018/05572, n°2018/05938, n°2018/06073, n°2018/06400 et n°2018/06441. 

Le Président,  
Signé Renaud MUSELIER 

 




